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Le Commissaire aux droits de l’homme est une institution non judiciaire indépendante au sein du Conseil de l’Europe;  
sa mission est de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme dans les 47 Etats membres de l’Organisation.  

Il est élu par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Le Commissaire en exercice, M. Thomas Hammarberg, a pris ses fonctions le 1er avril 2006 
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Réfugiés roms du Kosovo* : le Commissaire Hammarberg 
appelle « l'ex-République yougoslave de Macédoine » à 
favoriser plus activement leur intégration 
 
Strasbourg, 07.09.2010 – « Il faut rechercher et mettre en œuvre des solutions durables 
permettant l’intégration des réfugiés roms du Kosovo », a déclaré aujourd’hui Thomas 
Hammarberg, Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe, en rendant 
publique une lettre envoyée au Premier ministre de « l'ex-République yougoslave de 
Macédoine ». Cette lettre faisait suite à une rencontre entre le Commissaire et le Président 
de la République ayant eu lieu le 25 juin à Strasbourg. 
 
« Près de 1 500 personnes déplacées venues du Kosovo, dont certaines bénéficient d’une 
protection subsidiaire ou d’un permis de séjour, vivent dans « l'ex-République yougoslave 
de Macédoine » depuis plus de dix ans. Souvent, leurs enfants sont nés et ont grandi dans 
ce pays. Pourtant, ces personnes restent privées de perspectives claires et à long terme 
de s’y intégrer et d’un accès adéquat aux principaux droits de l’homme, notamment aux 
droits sociaux et économiques. » 
 
Rappelant les recommandations formulées dans son rapport publié en septembre 2008, le 
Commissaire Hammarberg répète qu’il faut mettre en œuvre de manière effective des 
solutions pour les réfugiés dont le retour n’est pas envisageable et qui souhaitent 
s’intégrer dans « l'ex-République yougoslave de Macédoine ». « La meilleure solution pour 
les Roms qui ne peuvent pas retourner chez eux dignement et en sécurité est l’intégration 
locale, par un processus qui aboutira à l’acquisition de la nationalité. » 
 
Enfin, le Commissaire recommande que « l'ex-République yougoslave de Macédoine » 
adhère à la Convention de 2006 du Conseil de l'Europe sur la prévention des cas 
d'apatridie en relation avec la succession d'Etats. 
 
Contact presse au bureau du Commissaire : 
Stefano Montanari, +33 (0)6 61 14 70 37 ; stefano.montanari@coe.int  
 
Suivre le Commissaire sur Twitter 
 
Lire la réponse du Premier ministre 
------------------------- 
  Toute référence au Kosovo dans le présent document, qu’il s’agisse de son territoire, de ses 

institutions ou de sa population, doit être entendue dans le plein respect de la Résolution 1244 du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, sans préjuger du statut du Kosovo. 
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